
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

3.b. Règlement graphique : secteurs 
de mixité sociale 

 

Vu pour être annexé à la délibération du 
Conseil d’Agglomération du 09 Décembre 2024 

Le Vice-Président 
Rémy Neumann 
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Secteurs de mixite sociale au titre de
l'article L151-15 du code de l'urbanisme

UDi; UDb; UDa; UD; UAi; UAa; UA1;
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